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Madame la Ministre de la culture et de la communication, 

Madame la Vice-présidente de Vocations patrimoine, 

Monsieur le Président de MAZARS,  

Monsieur le Représentant d’AXA, 

Mesdames, Messieurs,  

Permettez-moi de vous souhaiter la bienvenue à l’occasion de cette deuxième 

cérémonie de remise de bourses UNESCO-Vocations Patrimoine pour les 

gestionnaires de sites du patrimoine mondial.  

Je suis particulièrement heureux d’accueillir dans notre Maison Madame la Ministre 

Christine Albanel et de lui faire part de ma reconnaissance pour le soutien du 

Gouvernement de la République française.  

Je remercie également pour leur présence Mme Béatrice de Foucauld, Vice-

présidente de l’association Vocations patrimoine, ainsi que MM Claude Brunet, 

membre du Directoire d'AXA, et Patrick de Cambourg, Président de MAZARS : 

sans leur  soutien, ce programme de bourses n’aurait pu exister.  

Depuis l’adoption de la Convention du patrimoine mondial en novembre 1972, 

l’UNESCO œuvre avec l’ensemble de ses Etats membres à l’identification des sites 

susceptibles d’être inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, ainsi qu’à leur 

sauvegarde, présente et future.  
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La Convention compte parmi les principaux instruments internationaux de 

conservation et certainement parmi les plus appréciés. Son succès est attesté par 

sa quasi-universalité – sur 193 Etats membres de l’UNESCO, 184 l’ont ratifiée –, et 

par le nombre important de sites placés sous sa protection - ce sont désormais 

851 sites qui figurent sur la Liste du patrimoine mondial.  

Mais il y a plus important encore : la Convention a conquis le cœur et l’esprit de 

millions de personnes de par le monde, apportant une preuve tangible de la force et 

de l’efficacité de la coopération internationale. C’est pourquoi son influence n’a 

cessé de croître avec le temps, incitant gouvernements, communautés, individus, 

universités, fondations et entreprises à s’engager toujours plus dans la protection 

du patrimoine mondial.  

Le message essentiel de la Convention est que nous devons préserver et 

transmettre aux générations futures le patrimoine culturel et naturel de valeur 

universelle exceptionnelle. Cette idée a trouvé un écho dans les politiques 

nationales et internationales partout dans le monde et s’est incarnée dans des 

institutions, des lois et des pratiques visant à préserver et à promouvoir les sites, 

mais aussi à les intégrer activement dans la vie des communautés concernées et à 

les associer à leur développement économique et social.  

Cependant, de nombreux problèmes subsistent. Sur les 851 biens inscrits sur la 

Liste, 30, hélas, figurent aussi sur la Liste du patrimoine mondial en péril. Trouver le 

juste équilibre entre conservation et développement peut être un exercice 

extrêmement difficile. Les sites sont exposés à de nombreux risques, d’origine 

naturelle ou humaine : inondations, tremblements de terre, effets du changement 

climatique, braconnage, développement incontrôlé, exploitation non maîtrisée, 

tourisme de masse, conflits armés ravageurs.  

Face à l’ampleur de ces défis, ce n’est qu’en mobilisant les forces et les ressources 

de chacun que nous obtiendrons des résultats tangibles. C’est pourquoi le Comité 

du patrimoine mondial attache une grande importance à ce programme mondial de 

bourses, qui concrétise de nouvelles formes de coopération sous les auspices de 

l’UNESCO. Associant les secteurs public et privé, il fera date, j’en suis certain, en 

posant un premier jalon dans le transfert des compétences et la 

professionnalisation des équipes de gestion des sites du patrimoine mondial.  
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Ce partenariat répond à un besoin réel de formation des gestionnaires actuels et 

futurs des sites du patrimoine mondial : il offre à des étudiants et à des spécialistes 

du monde entier, mais surtout de pays en voie de développement, la possibilité de 

recevoir un enseignement de haute qualité au sein d’institutions reconnues. 

Grâce aux bourses qui seront décernées ce soir, cinq étudiants méritants seront à 

même d’appliquer, notamment sur le terrain, des méthodes d’investigation ou de 

gestion qui ont fait leur preuve. Il s’agit là, à n’en pas douter, d’un véritable 

investissement pour l’avenir. 

Je félicite et remercie à nouveau l’Association Vocations Patrimoine, ainsi que les 

entreprises AXA et MAZARS pour leur soutien à ce programme, qui démontre que 

les valeurs de solidarité et de responsabilité ne sont pas de simples slogans. Ces 

actions favorisent la progression de la connaissance en faveur de la gestion des 

sites de valeur universelle exceptionnelle, pour notre bénéfice à tous, et celui des 

communautés qui en dépendent.  

Je rends également hommage aux deux universités partenaires représentées 

aujourd’hui. Elles sont un élément-clé de ce programme ambitieux. Les universités 

jouent en effet un rôle fondamental  dans la transmission des savoirs et la formation 

des nouvelles générations aux enjeux économiques, politiques et sociaux de la 

gestion des sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial.  

Merci encore à nos partenaires et félicitations à nos anciens et nouveaux lauréats. 
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